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Date: March 30, 2018 
 

To: All Clients of the Manitoba Land 
Titles System 

 

 
Re: Registration Details Application 

form not required in 
eRegistration 

Date : 30 mars 2018 
 

Destinataires : Tous les clients du  
système de titres  
fonciers du Manitoba 

 

Objet : La Demande détaillée d'enregistrement 
n'est pas requise dans l'enregistrement 
électronique

 
  
Instruments or series of instruments which 
are submitted to The Property Registry 
through eRegistration do not need to be 
accompanied by a separate Registration 
Details Application (RDA) form. The 
information contained in eRegistration 
constitutes the approved RDA form. It 
captures all of the information and provides 
all of the relevant functionality of the current 
RDA form.  
 
 
 
 
 
The eRegistration system can be accessed 
at https://ereg.tprmb.ca. 
 
Printed paper instruments or series of 
instruments presented for registration shall 
still be accompanied by an RDA form, in 
accordance with S.63(1) of The Real 
Property Act.  
 
 
A copy of the Registration Details Application 
form is available at 
www.tprmb.ca/tpr/land_titles/lto_offices/forms
.html.  
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Les instruments ou les séries d’instruments 
qui sont envoyés à l’Office d'enregistrement 
des titres et des instruments par l’intermédiaire 
de l’enregistrement électronique n’ont pas 
besoin d’être accompagnés d’une formule 
séparée de Demande détaillée 
d'enregistrement. L’information contenue dans 
l’enregistrement électronique constitue la 
Demande détaillée d'enregistrement 
approuvée. Elle rassemble tous les 
renseignements et offre toutes les 
fonctionnalités pertinentes de la formule 
actuelle de Demande détaillée 
d'enregistrement.  
 
On peut accéder au système d'enregistrement 
électronique au https://ereg.tprmb.ca. 
 
Les instruments ou les séries d’instruments 
imprimés présentés aux fins d’enregistrement 
doivent continuer d’être accompagnés par une 
Demande détaillée d'enregistrement, 
conformément au par. 63(1) de la Loi sur les 
biens réels.  
 
On peut se procurer une copie de la formule 
de Demande détaillée d'enregistrement au 
www.tprmb.ca/tpr/land_titles/lto_offices/forms.f
r.html.  
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If you have questions regarding the 
submission of land titles instruments for 
registration, please contact The Property 
Registry’s Client Support Team at 
tprclient@tprmb.ca.  

 
 
Si vous avez des questions concernant l'envoi 
d’instruments relatifs à des titres fonciers aux 
fins d’enregistrement, veuillez communiquer 
avec l'équipe des services aux clients de 
l'Office d'enregistrement des titres et des 
instruments à tprclient@tprmb.ca. 

Le registraire général 
 
 
 

 
Barry C. Effler 

Registrar-General 
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